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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/09/2023 dans l'établissement MARC
Gilbert implanté Kerriou 29860 Plouvien. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site
internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• MARC Gilbert
• Kerriou 29860 Plouvien
• Code AIOT : 0052903069
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Contrôle dans le cadre du PPC

2) Constats

2-1) Introduction
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Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral du
13/06/2005, article 1 / Sans objet
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14

/ Sans objet

5
Déclaration
annuelle des
flux d'azote

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article

4.2
/ Sans objet

6
Capacités de
stockage des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-III
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Arrêt de l'activité porcine
Maintien de l'activité laitière à hauteur de 70 vaches laitières
Exploitation relevant de la rubrique 2101.2.c D au titre de la règlementation des installations 
classées.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/06/2005, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Article 1er
Constats : 
- Arrêté préfectoral n°208-2005/AE du 13/06/2005 autorisant M Gilbert MARC à exploiter un 
élevage porcin et bovin au lieu-dit "Kerriou" en PLOUVIEN pour les effectifs suivants: 57 
reproducteurs et 445 porcs charcutiers en présence simultanée OU par alternance 547 porcs 
charcutiers dans la limite de 1705 animaux produits par an et 44 vaches laitières.

- Effectifs présents le jour de la visite : 70 vaches laitières, 2 réforme, 7 génisses de plus de 2 ans et 1
génisse de moins de 2 ans . L'activité porc est arrêtée depuis fin 2022.
Un formulaire de cessation d'activité - articles L512-6-1 et R512-39-1 à R512-39-6 du code de 
l'environnement- a été rempli et transmis aux services de l'inspection .
Une déclaration de la modification d'une installation classée relevant du régime de la déclaration a
été effectuée en date du 19/07/2022 - Preuve de dépôt N°A-2-8KVISG13-
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 

3/5



classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires. Un plan des zones à risque d'incendie ou 
d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de données de sécurité telles que 
mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et 
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont 
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, dans un registre des risques.
Constats : 
Les installations électriques sont vérifiées par la société PY BILCOT , Electricité Générale 29200 
BREST( dernier passage en date du 04/09/2023).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une 
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à 
l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a 
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote 
de toutes origines épandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de 
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs 
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques 
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de 
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des 
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : 
La déclaration annuelle des quantités d'azote épandues ou cédées est réalisée conformément aux 
dispositions réglementaires.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de 
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de 
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le 
stockage au champ des effluents visés au 2° du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 
susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : 
Suite à l'arrêt de l'activité porcine , les capacités de stockage existantes ,au regard de l'effectif 
vaches laitières déclaré, sont de 650 m3 utiles pour une capacité réglementaire requise de 162 m3 (
calcul des besoins fourni le jour de la visite).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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